
Les 10 principes de la 
vermifugation raisonnée  

Ne pas vermifuger les chevaux adultes  systématiquement  
mais seulement les forts excréteurs  après coproscopie 

 
 
 
 

20% 
 des chevaux adultes  

hébergent 80%  
des parasites  

 
 
 

Un vermifuge  
est un 

médicament 
vétérinaire  

 
 
 

Un cheval  
en bonne santé est 

en équilibre avec ses 
parasites  

 
 
 

Eviter de 
vermifuger  
les chevaux  

en hiver  

 
 
 
 
 

Vermifuger  
les jeunes chevaux  

(< 3 ans) 
systématiquement 

3 fois/an  

 
 
 
 
 

Vermifuger  
les poulinières  

à la même fréquence 
que les autres adultes  

 
 
 
 
 

Vermifuger  
les poulains  

à partir de 2 mois 
 et 4 fois  

la première année 

 
 
 

Adapter la dose  
de vermifuge au 
poids du cheval  

 
 
 
 
 

Utiliser  
l’ivermectine  

et la moxidectine  
au maximum 

 tous les 6 mois 

VERMIFUGATION   
RAISONNEE  
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Les bonnes pratiques  
de la vermifugation 

Un vermifuge peut être délivré par 
votre vétérinaire ou un pharmacien sur 
présentation d’une ordonnance.  

Il est dangereux d’acheter un vermifuge sur 
internet : les contrefaçons sont nombreuses 
et leur efficacité non connue.  

Qui délivre le vermifuge ? 

1/ Se placer dans un environnement calme              
2/ Vérifier l’absence de nourriture dans la bouche              
3/ Insérer la seringue à la commissure des lèvres  
4/ Enfoncer la seringue jusqu’à la base de la langue                                  
5/ Soulever la tête du cheval  
6/ Injecter la pâte progressivement   
7/ Maintenir la tête sur-élevée jusqu’à déglutition. 

Les chevaux d’un même lot  
sont vermifugés au même moment. 

 

Comment administrer le vermifuge ?  

Qui prescrit le vermifuge ?  
Un vermifuge est un médicament : il est prescrit par votre vétérinaire après un examen 
clinique ou un Bilan Sanitaire d’Elevage, qui permet au vétérinaire d’établir un bilan du 
risque parasitaire de l’exploitation et de raisonner la vermifugation à l’échelle 
collective). 

L’efficacité des vermifuges destinés aux bovins, sous forme injectable, n’a pas été 
étudiée chez le cheval. Il est donc déconseillé de les utiliser. 
Les vermifuges à base de plantes ne sont pas des médicaments. Leur action sur les 
parasites est faible voire nulle. Il est dangereux de les utiliser. 

Le choix de la molécule dépend de la saison, de l’âge du 
cheval, des résultats d’analyses, des vermifuges 
précédemment utilisés. Un vermifuge possédant une 
autorisation de mise sur le marché (AMM) pour l’espèce 
cheval doit être utilisé. 

Quelle molécule prescrire ?    
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Le sous-dosage du vermifuge diminue l’efficacité du traitement 
et favorise les résistances. Le sur-dosage peut être toxique pour 
le cheval.  

Quelle dose administrer ?  
Il faut estimer le poids du cheval.   
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